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1. Création d'une fondation 

Le 8 décembre 2021, 30 organisations de pêche de toute la Suisse ont créé la fondation Centre Suisse 

des Poissons. Elle est soumise à la surveillance fédérale des fondations. 

Le but de la fondation est l'acquisition d'un terrain approprié pour la construction et l'exploitation 

d'un centre de découverte et de formation sur les eaux naturelles, les poissons et la pêche 

respectueuse, qui doit être mis en œuvre par les mesures suivantes :  

- La fondation encourage la conservation et la promotion de la biodiversité, en particulier celle des 

poissons, en Suisse et dans les régions alpines voisines, 

- La fondation encourage la conservation et la restauration des eaux naturelles ; la pêche 

respectueuse ; la gestion durable des eaux par la pêche et la fourniture de services et d'activités de 

recherche en faveur des poissons, de la pêche, de l'élevage des poissons et des eaux naturelles, 

- Elle aligne ses objectifs sur les principes du développement durable. 

Depuis sa création, le conseil de fondation est composé de 

• Roberto Zanetti, président et représentant de la Fédération suisse de pêche 

• Markus Schneider, membre et représentant de la fédération de pêche du canton d'implantation 

• Peter Bill, représentant de la commune d'implantation 

Le directeur mandaté est Adrian Aeschlimann du Centre suisse de compétences pour la pêche CSCP. 

 

2. Activités 
Depuis la création de la fondation jusqu'à fin 2022, le conseil de fondation s'est réuni dix fois au total 

aux dates suivantes : 19.01.2021, 28.02., 06.04., 16.05., 18.07., 02.09., 07.10., 21.10. (séance 

extraordinaire), 16.11., 20.12.2022. 

Au début, la constitution de la fondation était au centre des préoccupations. La gestion a été 

transférée par le biais d'un contrat de prestations à la coopérative Centre de compétences Pêche 

CSCP, qui avait fait avancer le projet, y compris la mise en place de la fondation, à ses propres risques 

depuis début 2018. 

L'axe principal des activités était la garantie contractuelle du terrain au bord du Moossee dans la 

commune de Moosseedorf près de Berne et le financement de l'achat du terrain. 

Achat de terrain en plusieurs étapes 

Juste après la création de la fondation, les membres du conseil de fondation Roberto Zanetti et Peter 

Bill ont signé un contrat de réservation avec le vendeur Robert Bachofner le 9 décembre 2021 et ont 

versé un acompte de 50’000 francs. L'acompte a été financé par un prêt à court terme de la part du 

CSCP, qui a été remboursé le 22 novembre 2022. 

Le 27 octobre 2022, les membres du conseil de fondation Roberto Zanetti et Peter Bill ont signé le 

contrat de vente chez le notaire Häusermann + Partner à Fraubrunnen avec le vendeur Robert 

Bachofner. Le contrat réglait l'acompte ainsi que les modalités de règlement jusqu'au changement de 

propriétaire définitif. A la signature du contrat, la fondation a versé un acompte de 270'000 francs. La 

commune de Moosseedorf a pris en charge 150'000 francs sous forme de don et 120'000 francs 

supplémentaires sous forme de prêt à court terme.  



  

La condition centrale pour l'achat du terrain était son classement en zone d'utilité publique. La 

décision de l'Office des communes et de l'aménagement du territoire du canton de Berne est entrée 

en vigueur le 19 décembre 2022. 

3. Finances 
Jusqu'au 8 janvier 2022, les fondateurs ont versé un total de 148'000 francs de capital de fondation. 

Le 19 avril 2022, la fondation a annoncé à l'autorité fédérale de surveillance des fondations un capital 

de départ de 156'974.10 francs. Outre les contributions des fondateurs, ce montant comprend le 

solde que le Centre suisse de compétence pour la pêche n'avait pas utilisé pour ses travaux 

préparatoires effectués au cours des années précédentes. 

L'année 2022 a été placée sous le signe du financement de l'achat du terrain. A cette fin, la fondation 

a lancé une campagne de dons auprès des associations et fédérations de pêche de Suisse. Jusqu'à fin 

2022, celles-ci ont fait don de 134'351.25 francs. 105'682.50 francs ont été versés à la fondation par 

d'autres fondations et entreprises et par les pouvoirs publics (commune de Moosseedorf). Avec 

d'autres dons individuels, le total des dons s'est élevé à 428'016.47 francs en 2022. 

Pour le financement de l'achat du terrain, la fondation a réussi à convaincre des partenaires de la 

pierre angulaire. Il s'agit de : Fondation pour les crédits agricoles du canton de Berne, Club 111, 

Fonds de renaturation du canton de Berne, commune de Moosseedorf, Fondation Ernst Göhner, 

Mobilière Suisse, Fondation Susann Häusler, Kraftwerke Oberhasli, Gasser Ceramic, Fondation 

Zwillenberg, Fondation Walter et Eileen Leder et Fondation Gäumann de l'association de pêche 

Aaretal. Leurs contributions à l'achat du terrain ont été versées début 2023. 

Les comptes annuels de la Fondation Centre Suisse du Poisson ont été clôturés avec un bénéfice de 

314'038.82 francs pour des recettes de 428'016.47 francs et des dépenses de 113'977.65 francs. 

Fin 2022, le total du bilan de la fondation s'élevait à 591'012.92 francs.  

Le 20 décembre 2022, le conseil de fondation a approuvé le budget 2023 et la planification financière 

pour les années suivantes : 

 

La fondation est principalement financée par des dons et s'efforce d'obtenir d'autres contributions 
au projet de la part d'entreprises, d'autres fondations et des pouvoirs publics. En 2023 et 2024, son 

2023 2024 2025

Spenden Anteil Stiftungsbetrieb Phase II 200'000 220'000 150'000

Legate 0 0 0

Erbschaften 0 0 0

Finanzhilfen 10'000 15'000 0

weitere Projektbeiträge 40'000 30'000 20'000

Mieteinnahmen 16'000 18'000 18'000

Entnahmen Stiftungskapital 0 0 0

Total 266'000 283'000 188'000

Fundraising 30'000 30'000 30'000

Darlehenszinsen 6'000 5'500 5'000

Tilgung Darlehen BAK 33'400 33'400 33'400

Projektverfahren und Planung 60'000 50'000 0

Anzahlung Stiftung Fischrecht 50'000 50'000 50'000

Ausarbeitung Detailkonzept 10'000 0

externe Expertisen 5'000 30'000 0

Geschäftsstelle / Projektleitung 45'000 45'000 45'000

Unterhalt Liegenschaft / Quelle 5'000 8'000 8'000

GVB, Liegenschaftssteuern 1'800 1'800 1'800

Äufnung Stiftungskapital 20'000 25'000 10'000

Total 266'200 278700 183'200

Gewinn / Verlust -200 4300 4'800

Aufwand

Ertrag



  

activité principale consistera à planifier le projet sous la forme d'une procédure architecturale et à 
financer la construction. 
 

 

Le rapport annuel a été approuvé à l'unanimité par le conseil de fondation le 2 mai 2023. 

 

Le directeur général 

 

Adrian Aeschlimann 


